
 

 

 

 

 

Sans aucune surprise le gouvernement vient de faire un bras d’honneur aux 

travailleurs avec le passage en force du 49.3 pour la retraite à 64 ans. 

Pour autant la lutte continue. Il faut 

absolument continuer la bataille et suivre 

l’exemple mené lors du CPE en 2006, retiré 

par Chirac après avoir été voté et promulgué. 

La CGT Indre appelle l’ensemble de la 

population à continuer de se mobiliser, à 

élever le rapport de force en bloquant les 

productions. Il faut que les travailleurs 

s’organisent pour qu’il n’y ait pas de grève 

par procuration. Il faut que chacun puisse mettre dans le pot commun de la lutte ce qu’il peut, 

même qu’une heure de grève, il n’y a pas de petites actions, ce sont les petits ruisseaux qui font 

les grosses rivières …  

Nous invitons les salariés à impulser et participer aux assemblées générales dans les entreprises, 

établissements et services, pour décider de la poursuite de la grève et partout où c’est possible 

de décider d’appels à la grève reconductible pour bloquer le capital et lui imposer le retrait de ce 

projet.      

Seul le blocage de l’économie par l’arrêt de la production par la grève, seul outil aux mains 

des travailleurs, poussera les donneurs d’ordre de la réforme, que sont le patronat et la 

finance, à faire pression sur Macron pour qu’il abandonne. On ne lâche rien jusqu’au 

retrait.  

 

 

 

 

LE 49.3 NE NOUS 

ARRETERA PAS ! 

 

Rassemblements et manifestations : 

Jeudi 23 MARS 
10 h place de la République Châtx 

15 h place du 10 juin Issoudun 

15 h Champ de foire Argenton s/c 

16 h 30 sous-préfecture Le Blanc 
 

Le 23 mars prochain 


